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1. INTRODUCTION 

La Politique de Cohésion sΩŀǇǇǳƛŜ, parmi ses principes de fonctionnement de base, sur la définition claire 
de procédures pour lΩévaluation. De fait, lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ Fonds dépend, entre autres facteurs, 
de lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ dΩun système dΩŞvaluation fiable. 

Dans ce cadre, lΩŞvaluation se définit comme lΩŀƴŀƭȅǎŜ des effets à court et long terme des politiques, tant 
sur les groupes sociaux ou situations pour lesquelles elles ont été conçues que  sur la société en général et 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ du rapport des coûts actuels et futurs sur ƭΩǳƴ quelconque des bénéfices identifiés. De cette 
manière, à travers lΩobservation, la mesure, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ eǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ on cherche à émettre un 
jugement de valeur sur la conception, la mise en pratique, les réalisations, les résultats et les impacts des 
politiques évaluées. 

Sa finalité est ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭŜ ŀǳȄ organismes en charge de la ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des politiques 
publiques, aƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ à la population dans son ensemble dans la mesure où elle met en 
valeur les réalisations qui ont été ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, de même que la problématique qui a pu 
apparaître au fil de son implémentation et les mesures adoptées pour sa résolution. 

LΩŞvaluation est clairement complémentaire de la procédure de suivi, laquelle est une étape du cycle de 
gestion relative Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des projets dont la finalité est ŘΩinformer tous les acteurs impliqués sur 
lΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ de vérifier le degré de réalisation des activités Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
résultats et objectifs prévus.  

Dans ce contexte, le Programme Opérationnel de Coopération Territoriale (Interreg V-A) Espagne-
Portugal (Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020 se dote de lΩactuel Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ afin de 
répondre aux exigences réglementaires en matière 
dΩŞvaluation.  

Lesdites exigences soulignent la nécessité de réaliser 
des évaƭǳŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la conception et 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du Programme, de même que pour évaluer 
son efficacité, son efficience et son impact, garantir 
lΩexistence des ressources nécessaires pour la 
réalisation des évaluations et la mise à la disposition 
du public des rapports et de leurs principaux résultats. 
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REFERENCES REGLEMENTAIRES ET  ORIENTATIONS/DIRECTIVES DE LA COMMISSION 
 

 Titre V de la Deuxième Partie et Titre III de la Troisième partie du Règlement (UE) Nº 
1303/2013. On y recueille les obligations relatives à lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Plans dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ, le 
suivi des Programmes, lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ programmes proprement dite et les fonctions des 
Comités de Suivi des programmes en matƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 Préambule 26 et Chapitre IV du Règlement (UE) Nº 1299/2013 qui se rapporte, relativement 
au Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ, aǳȄ wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ. 

 άThe programming Period 2014-2020. Guidance Document on Monitoring and Evaluation. 
European Regional Development Fund and Cohesion Fund, Concepts and 
Recommendationsέ. Mars 2014. 

 άThe programming Period 2014-2020. Monitoring and Evaluation of European Cohesion 
Policy. European Regional Development, European Social Fund and Cohesion Fund. 
Guidance Document on Evaluation Plans. Terms of References for Impact Evaluations. 
Guidance on Quality Management of External Evaluationsέ. Février 2015. 

 Guidance Document on Evaluation Plans. 

 Orientations dΩInteract figurant dans le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ά9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭŀƴ όvǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀƴŘ 
!ƴǎǿŜǊǎύέΦ  

 

 

Le Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ a été défini en prenant en considération lΩexpérience préalable des actions 
développées dans le cadre des programmes de Coopération Territoriale Européenne Řŀƴǎ ƭΩespace MAC 
(Madère, Açores et Canaries) et la consolidation des systèmes dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ États membres. 

Avec cette référence comme point de départ, ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ et/ou documents ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
produits par la Commission Européenne ou Interact, la procédure et le type dΩŞvaluations ont été adaptés 
aǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŜǎpace de coopération et à la réalité institutionnelle du Programme. On a 
également introduit dans la procédure dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ la flexibilité nécessaire qui permettra ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
réponse effective et efficace aux possibles besoins dΩŞvaluation qui pourront dériver des tâches de 
gestion ou de suivi ou que le Comité de Suivi pourra, le cas échéant, demander.  
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2. CONTEXTE 

LΩexpérience préalable ǎΩŀǾŝǊŜ un élément important dans la définition Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ du 
Plan ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ car elle permet ŘΩidentifier les aspects et instruments qui ont favorisé lΩexécution des 
objectifs du processus de sǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŘΩidentifier les domaines où il est nécessaire 
ŘΩincorporer des éléments dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ. 

 

Sistema de 
indicadoresPlan de 

Evaluación

KNOW -HOW
 

 

La coopération territoriale entre les RUP de lΩespace MAC (Madère, Açores et Canaries) et les Pays Tiers 
de leur environnement a Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet dΩǳƴŜ évaluation continue au fil du temps et a démontré un degré 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ eǘ ŘΩimplication significatif. 9ƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ dΩun Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ du 
Programme de Coopération Transnationale MAC 2007-2013 qui répondait aux recommandations faites 
par la Commission Européenne1, en allant au-delà des exigences réglementaires à cet égard. 

Le tableau suivant fait apparaître les principaux jalons dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ réalisés depuis lΩŀƴƴŞŜ 2000, ainsi que 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ de succès et les principales faiblesses des procédures dans chacune des 
périodes de Programmation (2000-2006 et 2007-2013). 

 

                                                           

1 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ bȏ р ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΥ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ;ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
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TABLEAU 1. LA PROCED¦w9 5Ω9±![¦!¢Lhb 5!bS LA COOPERATION TERRITORIALE DE LA MACARONESIE 

PERIODE DE 
PROGRAMMATION 

DISPOSE-T-ON 
DΩUN PLAN 

DΩEVALUATION? 
EVALUATIONS REALISEES FACTEURS DE SUCCES FAIBLESSES 

2000-2006 Non 

Évaluation ex-ante 1999 
 Mise en ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de la coopération 

territoriale pour les RUP, de même que pour le 
développement de liens avec des territoires plus 
proches et pays voisins. 

 Mise en commun de nouvelles expériences, 
approches et méthodologies sur des questions qui 
caractérisent les régions ultrapériphériques, en 
contribuant de cette manière au développement et à 
la cohésion territoriale des trois archipels 

 Faible niveau de flexibilité 
compte tenu du fait que le 
système établit des moments 
concrets dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
Programme. 

 Absence dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴs 
thématiques  

Évaluation Intermédiaire du 
Programme 

2004 

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Intermédiaire 

2006 

Analyse Technique des Projets  2007 

INTERREG III Community 
Initiative (2000-2006) - Ex-Post 
Evaluation (CE) 

2009 

2007-2013 Oui 

Évaluation ex-ante 2007 

 Force de la programmation de lΩŞvaluation avec 
ŘΩimportants éléments de flexibilité. 

 Réaliǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ (comme 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Plan de Communication) 

 Participation croissante des acteurs impliqués dans le 
développement du Programme et les projets 
cofinancés. 

 Développement effectif 
insuffisant de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
stratégique du programme 

Évaluation Environnementale 
Stratégique 

2007 

Rapports dΩÉvaluation Continue Annuel 

Évaluation Intermédiaire du 
Plan de Communication 

2011 

Évaluation Finale du Plan de 
Communication 

2015 

Évaluation ex-post de lΩObjectif 
de Coopération Territoriale 
Européenne (CE) 

2015 

 



 

 

 

5 

 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ globale des procédures dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et, le cas échéant, des plans dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƻƴçus sur les 
ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ principes dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ.  

Ladite observation permet de déterminer ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎtuel Plan dΩÉvaluation pourra se 
doter dΩun caractère continu en influant sur les éléments quƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ceux sur lesquels des améliorations devront être introduites ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ře plus grandes 
situations de faiblesse. 

TABLEAU 2. LA PROCEDURE DΩEVALUATION DANS LA COOPERATION TERRITORIALE DE LΩESPACE MAC  

Principes 2000-2006 2007-2013 Améliorations projetées sur la 
période 2014-2020 

G
E

N
E

R
A

U
X 

Systématicité    
Flexibilité    
Proportionnalité    
Indépendance    
Partenariat    
Transparence    

O
P

E
R

A
TIO

N
N

E
L

S 

Déterminaǘƛƻƴ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ   

PrŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩobjectifs établis au niveau 
ŘΩindicateurs, de même que des 

circonstances qui exigeraient une 
évaluation 

Approche axée sur les processus 
et surtout les résultats   

Approche axée sur les résultats de la 
Politique de Cohésion 2014-2020 

Basé sur des indicateurs 
vérifiables   Indicateurs communs et spécifiques 

Appuyé sur une ligne de base   
Définition de valeurs de base des 

indicateurs de résultat 

Analyse des scénarios 
contrefactuels   

Méthodologie des évaluations 
dΩimpact 

Formation des acteurs participant 
Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ   

Activité de formation des acteurs 
impliqués non prévue, même si le 

recours à du personnel expert 
extérieur garantit des niveaux de 

qualification élevés. 

Diffusion des résultats   
Stratégie de diffusion des résultats au 

niveau dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ 
 

 Insuffisant  Approprié  Très favorable 

Sa lecture permet de conclure que les procédures de sǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ se sont progressivement 
renforcées dans le cadre de la programmation et du développement des Programmes de Coopération 
Territoriale de la Macaronésie, en atteignant un niveau dΩintégration élevé dans le cycle de la gestion, 
avec une participation croissante des unités actives dans leur développement pour déterminer la 
nécessité de réaliser une évaluation, son contenu et la discussion et le suivi des recommandations 
dérivées de celle-ci. 

!ǳǘŀƴǘ ŘΩéléments qui se renforcent dans le cadre de la Programmation 2014-2020 à travers la définition 
de lΩactuel Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

Par ailleurs, on y a travaillé sur le perfectionnement des éléments qui présentaient une marge 
dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ :  
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 La définiǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩindicateurs qui facilitera les tâches tant de suivi que 
ŘΩŞǾŀƭuation, ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2023, ainsi que de bases de référence et 
jalons intermédiaires. Cette avancée ŀ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩorientation sur les résultats de la 
programmation des Fonds EIE. 

 La détermination plus spécifique de la méthodologie dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ qui est définie de manière 
individualisée pour chaque évaluation prévue. 

 La définition dΩune politique de diffusion des résultats de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ améliorera leur visibilité 
parmi les acteurs impliqués dans le Programme et dans le développement des projets, ainsi que 
parmi la population dans son ensemble.   
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3. OBJECTIFS ET COUVERTURE DU PLAN DΩEVALUATION 

La Politique de Cohésion de la période 2014-2020 présente une claire orientation sur les résultats qui vise 
à intensifier sa contribution à la réalisation des objectifs de la Stratégie Europe 2020.  

Dans le cadre du Programme Opérationnel de Coopération Territoriale (Interreg V-A) Espagne-Portugal 
(Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020, cette orientaǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ danǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
schéma de programmaǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ayant pour ultime finalité de mesurer et connaître les résultats 
des programmes et leur contribution aux objectifs de lΩ¦ƴƛƻn. 

En conséquence, lΩobjecti f prioritaire du présent Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ est triple et se structure à son tour en 
objecti fs à caractère intermédiaire (6):  

 Objecti f Stratégique : Évaluer et améliorer lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ, lΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩimpact du Programme 
Opérationnel.  

 Adaptation de la stratégie aux besoins des régions de Madère, des Açores et des Canaries, ainsi 
que des Pays Tiers participant au Programme. 

 Promotion et amélioration de la coopération territoriale dans la Macaronésie. 

 Objectif Opérationnel : Doter les Autorités du Programme dΩun outil souple et efficace qui permettra 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ de la stratégie du Programme. 

 Raǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł travers lΩidentification des problèmes au cours de la 
ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜront celle-ci.  

 AǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜœƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ relativement 
aux directives de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du Programme et aux solutions plus efficaces et efficientes 
adoptées face à différents types de problèmes. 

 Objectif Informatif : Connaître les résultats du Programme et sa contribution aux objectifs de lΩ¦ƴƛƻn 
et les diffuser parmi les bénéficiaires, bénéficiaires potentiels Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 Promotion de la participation des acteurs importants sur le territoire à la procédǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 Production et analyse dΩƛnformations opportunes et fiables qui permettront de donner une 
image réelle de lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ PO aux Autorités de celui-ci mais également aux autres acteurs 
participant à la phase dΩimplémentation, aƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ en général. 
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SCHEMA 1. ARBRE DΩOBJECTIFS DU PLAN DΩEVALUATION 

Medir y conocer 
los resultados de 

los programas y su 
contribución a los 

objetivos de la 
Unión

Valorar la eficacia, la 
eficiencia y el impacto del 

Programa Operativo

Dotar de una herramienta ágil 
y eficaz para mejorar la 

calidad, eficacia y coherencia 
de la estrategia

Conocer los resultados del 
Programa y su contribución a los 
objetivos de la Unión y contribuir 

a su difusión

 

 

La couverture du Plan dΩÉvaluation est définie autour de trois dimensions : 

 Stratégique : Le Plan dΩÉvaluation englobe le Programme Opérationnel de Coopération Territoriale 
(Interreg V-A) Espagne-Portugal  (Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020. Toutefois, le Comité de 
Suivi pourra décider dans le cadre de celui-ci ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ des évaluations plus larges en coopération 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Programmes de Coopération Territoriale. 

 Temporelle : La période sƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ 2014 à 2024, année pour laquelle on prévoit 
la présentation de lΩŞvaluation ex-post par la Commission Européenne.  

Cependant, la possibilité demeure offerte, à la discrétion du Comité de Suivi, dΩaborder les 
évaluations de périodes de programmation antérieures. 

 Territoriale : Le cadre territorial du Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ coïncide ŀǾŜŎ ƭΩEspace de Coopération (Açores, 
Madère et Canaries plus les Pays Tiers participant au Programme : Cap Vert, Sénégal et Mauritanie), 
sauf dans le cas des coopérations évoquées précédemment pour lequel on étendra le domaine 
ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 



 

 

 

9 

 

4. RESPONSABILITES DΩEVALUATION ET MECANISMES DE COORDINATION 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ dΩŞvaluation est structuré de manière coordonnée et 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŜœƻƴǎ de lΩexpérience des périodes précédentes et 
les bonnes pratiques liées à la participation active des différentes 
Administrations Publiques dans le développement des Programmes 
successifs. 

Dans le cas particulier du PO de Coopération Transnationale 
Madère-Açores-Canaries, cela se traduit par une étroite relation 
entre la Commission Européenne et lΩAutorité de Gestion. 

 La Commission Européenne, à travers lΩUnité dΩÉvaluation de la Direction Générale de Politique 
Régionale remplit trois fonctions prioritairesΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩorientations sur la manière de 
réaliser les évaluations, la réalisation dΩŞvaluations des Programmes de sa propre initiative et 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ex-post et ŘΩǳƴ Ǌapport de synthèse de celle-ci (articles 56 et 57 du 
Règlement (UE) Nº 1303/2013). 

 Le Vice-ministère régional de ƭΩÉconomie et des Affaires Économiques avec lΩUnion Européenne du 
Gouvernement des Îles Canaries, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!utorité de Gestion du PO, assume pour sa part les 
tâches suivantes (article 56 du Règlement (UE) Nº 1303/2013):  

 La conception du présent Plan dΩÉvaluation du Programme Opérationnel de Coopération 
Territoriale (Interreg V-A) Espagne-Portugal  (Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020.  

 Respect des dispositions du Plan. 

 Le sǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ des indicateurs stratégiques ou  

 Supervision et direcǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

 Suivi des résultats des évaluations et formulation des propositions à incorporer. 

 Promotion de la création et renforcement des capacités. 

 Diffusion des résultats. 

 Le Secrétariat Conjoint, par délégation de lΩAutorité de Gestion, assume les tâches opérationnelles de 
lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ coordination de lΩAutorité de Gestion. Cela suppose, entre autres fonctions 
(article 54 du Règlement (UE) Nº 1303/2013):  

 Fournir les ressources nécessaires pour mener à bien les évaluations et veiller à lΩexistence dΩǳƴŜ 
capacité suffisante pour la mise en marche du Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ. Dans ce sens, la SC figure de 
trois techniciens capacités et avec expérience en évaluation pour réaliser les tâches d'évaluation 
responsabilité de la SC/AG de forme interne. il aussi a capacité pour embaucher les évaluations 
externes qui se déterminent en ce Plan et celles qui il puisse décider mener à terme le Comité de 
Suivi. La SC pourra également assister à cours, séminaires et programmes formatifs en évaluation 
et suivi des programmes de coopération (de préférence les organisés par INTERACT et la 
Commission Européenne) et les dépenses qui se dérivent de dite formation seront assumés par 
le budget d'Assistance Technique. 
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 Garantir la définition et la mise en marche des procédures qui permettront la production et la 
collecte des données nécessaires à la réalisation des évaluations (fondamentalement, indicateurs 
de productivité, résultat et communication).  

 Tâches de coordination avec les autres Programmes, conformément aux recommandations de la 
Commission Européenne, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

 Enfin, les bénéficiaires apporteront les informations quantitatives et qualitatives relatives à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ opérations ou projets cofinancés, aƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ résultats obtenus, les difficultés 
rencontrées et les mesures adoptées pour leur correction (article 54.2 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013). 
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5. LOGIQUE ET PROCED¦w9 5Ω9±![¦!¢Lhb 

Les évaluations prévues dans le cadre du Programme Opérationnel de Coopération Territoriale (Interreg 
V-A) Espagne-Portugal (Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020 seront conduites par lΩautorité de 
Gestion (Vice-ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ 
Gouvernement des Îles Canaries), toutes les parties impliquées Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, en particulier 
les bénéficiaires, devant coopérer aux travaux qui seront réalisés et fournir les informations qui leur 
seront demandées à cette fin. Toutes les évaluations prévues dans ce Plan couvriront toutes les Priorités 
d'Investissement et Objectifs Spécifiques du programme. 

La logique dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et la conception de la procédure ont été structurées en quatre phases : 

SCHEMA 2. LOGIQUE ET PROCEDURE DΩEVALUATION 

PLAN DE EVALUACIÓN

REALIZACIÓN DE 
EVALUACIONES

Previstas en el 
Plan de Evaluación

No previstas inicialmente en el 
Plan de Evaluación

OBLIGATORIAS OPCIONALES OPCIONALES

VALORACIÓN Y APROBACIÓN DEL 
COMITÉ DE SEGUIMIENTO

INFORMES DE 
EVALUACIÓN

DIFUSIÓN DE LOS 
RESULTADOS

SEGUIMIENTO DE 
RECOMENDACIONES

 

 

 PHASE 1 : ELABORATION DU PLAN DΩEVALUATION. LΩŞlaboration du présent Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀtion 
constitue le point de départ de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ durant la période de programmation.  

Dans le cadre du plan en question, élaboré en suivant les orientations de la Commission Européenne,  
la priorité, le responsable, le cadre territorial, la période à laquelle il se réfère, la thématique, les 
questions dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, la méthodologie et les données demandées, ainsi que les sources 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ; et, dΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ǉƭǳǎ 
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opérationnel, la date de réalisation, le système de gestion de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ la diffusion et le coût prévu 
de chacune des évaluations prévues. 

LΩAutorité de Gestion le présentera pour approbation au Comité de Suivi du Plan au plus tard un an 
après lΩadoption du Programme Opérationnel de Coopération Territoriale (Interreg V-A) Espagne-
Portugal  (Madère-Açores-Canaries [MAC]) 2014-2020.  

 PHASE 2 : REALISATION DES EVALUATIONS PREVUES DANS LE PLAN DΩEVALUATION. La mise en 
marche et la réalisation des différents rapports dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ prévus dans le Plan dΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ seront 
réalisées selon les conditions établies dans les fiches dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ (voir chapitre 7) et sous la 
coordination et supervision du Secrétariat Conjoint et, probablement, en recourant à des experts 
externes. Dans ce sens, étant donné que la décision de mener à terme les différentes évaluations 
prévues avec personnel interne (SC) ou consultants externes se prendra dans le moment opportun en 
dépendant des circonstances du programme, dans les Fiches d'Évaluation que contient ce Plan il 
seulement se mentionne l'intention provisoire de les aborder avec des milieux internes ou externes. 

Pendant le déroulement de cette phase, le Secrétariat Conjoint assumera les responsabilités 
suivantes :  

 Demande dΩinformations qualitatives et quantitatives nécessaires pour répondre aux questions 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ posées dans chaque cas tant aux bénéficiaires ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ acteur impliqué dans 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ (Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩautorités compétentes en matière dΩŞƎŀƭƛǘŞ des chances entre 
hommes et femmes ou autorités environnementales, acteurs économiques et sociaux ou 
organismes représentant la société civile). 

 Supervision des groupes de travail, tables rondes, processus dΩŜƴǉǳşǘŜΣ etc. réalisés pour 
lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ. 

 Étude et analyse des ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

Pour leur part, les bénéficiaires assument la responsabilité de répondre aux exigences ŘΩinformation 
en provenance tant du Secrétariat Conjƻƛƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!utorité de Gestion pƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳation, ainsi que la participation aux groupes de travail, tables rondes, entrevues 
personnalisées, etc. qui seront prévues dans les fiches dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ.  

Durant cette phase, le Comité de Suivi pourra ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ dΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ des évaluations 
complémentaires, prévues comme optionnelles dans le présent Plan ou ŘΩŀǳǘǊŜǎ additionnelles.  

 PHASE 3 : SUIVI DES RECOMMANDATIONS REALISEES. Une fois les rapports dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŎƘŜǾŞǎ, le 
Secrétariat Conjoint procŝŘŜǊŀ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ des recommandations réalisées et leur remise aux 
organismes et/ou bénéficiaires concernés pour la prise en compte des recommandations.  

Commence alors la période de suivi durant laquelle le Secrétariat constatera les mesures 
implémentées et les résultats atteints par celles-ci. 

 PHASE 4: DIFFUSION DES RESULTATS OBTENUS. La diffusion des résultats des évaluations réalisées 
serait faite par la publication dans la page Web du programme et dans les réseaux sociaux existants 
(Twitter, Facebook), via information aux membres des Comités de Gestion et de Suivi et en informant 
aux bénéficiaires et public en général en les divers  événements, séminaires et journées qu'il réalise le 
programme. Bien sûr les évaluations seront expédiées à la Commission Européenne par le système 
SFC.   
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Dans ce contexte, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩAutorité de 
Gestion et, le cas échéant, au Secrétariat Conjoint, ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ si on le juge opportun des 
bénéficiaires. 

Les canaux de diffusion possibles, en fonction du public auquel ils sont destinés, qui pourront être 
complétés par ceux que ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ/Secrétariat Conjoint ou les bénéficiaires jugeront 
opportuns,  apparaissent dans le tableau suivant :  

TABLEAU 3. CANAUX DE DIFFUSION PREVUS EN FONCTION DES DESTINATAIRES 
 

Ţ t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MODE DE 

COMMUNICATION 
PUBLIC 

DESTINATAIRE 

 Diffusion des conclusions et recommandations 
applicables à la gestion du PO 

Comité de Suivi, Comité de 
Gestion et Web du 

programme 

Responsables de 
la gestion du 

programme et 
Bénéficiaires 

 Publication du Plan dΩÉvaluation, Évaluations 
réalisées et autres documents dΩintérêt 

 Diffusion des principaux résultats des évaluations 
sur les questions les plus importantes 

 

 Participation des responsables de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et 
ŘΩexperts à des conférences, ateliers et autres 
forums dΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩinformation 

 

 

Site Web du Programme 

(réseaux sociaux : Twitter, 
Facebook) 

 

 

Forums et rencontres 
techniques 

Bénéficiaires et 
public en général 

 Actions de communication et de diffusion 
centrées sur des aspects notables de la bonne 
gestion et implémentation du PO, ainsi que sur les 
résultats et impacts des actions sélectionnées. 

Notes et rapports de 
synthèse 

Responsables 
politiques 
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6. EVALUATIONS A DEVELOPPER 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du Programme, lΩŞǾŀƭuation continue se veut un élément central de 
lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻn du PO tant pour les Autorités en charge de celui-ci que pour les autres acteurs 
impliqués dans son exécution dΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ plus opérationnelle. 

Elle se transforme ainsi en un instrument garant de la qualité, efficacité et efficience dans la réalisation 
des objectifs opérationnels et stratégiques du Programme. 

Cette évaluation englobe tant lΩŞvaluation ex-ante que les évaluations au fil de la période de 
programmation Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ex-post, en distinguant les catégories suivantes : 

 Évaluations programmées en réponse aux exigences réglementaires et qui revêtent par conséquent 
un caractère obligatoire. 

EVALUATION REFERENCE REGLEMENTAIRE 

Évaluation ex-ante et Évaluation Environnementale 
Stratégique 

Article 55 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

Évaluation des objectifs / résultats pour le rapport 
annuel de 2017 

Article 50.4 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

Évaluation des objectifs / résultats pour le rapport 
annuel de 2019 et le rapport final, ainsi que le 
cadre de performance 

Article 50.5 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

Évaluation de la manière  dont le FEDER a 
contribué aux objectifs de chaque priorité 

Article 56.3 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

Évaluation de la Stratégie de Communication (*) Annexe XII. Point IV. g) 

Évaluation destinée à déterminer lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ, 
lΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩimpact du Programme 

Article 56.3 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

Rapport résumant les conclusions des évaluations 
réalisées 

Article 114.2 du Règlement (UE) 
Nº 1303/2013 

Évaluation ex-post (Commission Européenne en 
collaboration avec les Été Membres) 

Article 57 du Règlement (UE) Nº 
1303/2013 

(*) [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ces paramètres au moins une fois durant la période de programmation de manière à 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ marge pour modifier la date proposée. 

 Évaluations à caractère optionnel. La révision annuelle des besoins dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ que réalisera le 
Comité de Suivi permettra de décider de ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 
complémentairesΣ ǎΩil y a lieu. A cet égard, on pourra procéder aux évaluations suivantes, ainsi quΩŁ 
toute autre évaluation proposée par le Comité de Suivi : 

 Évaluation de la participation des Pays Tiers au programme. 

 Évaluation de la contribution du programme à lΩITI Azul et à la Stratégie Atlantique. 

En outre, en fonction des possibilités de collaboration qui pourront apparaître au fil de la période de 
programmation, le Comité de Suivi pourra évaluer et définir de possibles coopérations à des 
évaluations plus vastes avec dΩŀǳǘǊŜǎ programmes de Coopération Territoriale Européenne. 
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En conséquence, le calendrier indicatif des évaluations à réaliser serait celui figurant dans le tableau 
suivant. On tiendra compte du fait que celui-ci possède un caractère flexible en ce sens quΩƛƭ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ 
évaluations optionnellŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ toutes celles que le Comité de Suivi 
ƧǳƎŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ. 

TABLEAU 4. CALENDRIER INDICATIF DES EVALUATIONS PREVUES 

EVALUATION 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Évaluation ex-ante          

Évaluation Environnementale 
Stratégique  

         

Évaluation des objectifs / résultats 
pour le rapport annuel de 2017 

         

Évaluation intermédiaire de la 
stratégie de communication 

         

Évaluation de la participation des 
Pays Tiers au programme 

         

Évaluation des objectifs / résultats 
pour le rapport annuel de 2019 et 
cadre de performance 

         

Évaluation de la contribution du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ƭΩL¢L !Ȋǳƭ Ŝǘ Ł ƭŀ 
Stratégie Atlantique 

      

 
  

Évaluation de la stratégie de 
communication 

         

Rapport résumant les conclusions 
des évaluations réalisées 

         

Évaluation des objectifs / résultats 
pour le rapport final 

         

 

 Évaluations obligatoires  Possibilités dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł considérer par le Comité de Suivi 
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7. FICHES DΩEVALUATION 

Le plan dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ doit inclure un résumé des évaluations qui seront menées à bien tout au long de la 
période 2014-2020. La méthodologie proposée pour répondre à cette recommandation de la Commission 
Européenne dans le cadre du Plan actuel consiste en lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ fiches dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ détaillant les 
principaux éléments des Évaluations prévues.  

 

Concrètement, les éléments considérés sont les suivants :  

 Objet dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 Organisme responsable. 

 Caractère 

 Cadre territorial. 

 Période ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 Questions dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

 Méthodologie. 

 Questions liées à la gestion de lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ.  

 Mécanismes de diffusion. 

 Conclusions et recommandations (cette section sera remplie périodiquement une fois que le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀŎƘŜǾŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŏŀǎ). 

 

Dans tous les cas, pour les évaluations intégrées avec un caractère optionnel au présent Plan 
dΩÉvaluation, ƻƴ ǊŜƳǇƭƛǊŀ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŀǳ moment où celle-ci sera approuvée ou 
demandée par le Comité de Suivi. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ de lΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ de la participation des Pays Tiers au 
programme, des possibles coopérations à des évaluations Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Programmes de 
Coopération Territoriale ou de lΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ de la contribution du programme Ł ƭΩITI Azul et à la Stratégie 
Atlantique. 

Eva
PO



 

 

 

17 

 

 

EVALUATION EX-ANTE 

  

OBJET DE LΩEVALUATION 
Soutenir et améliorer la qualité de la programmation, de même que vérifier les 
valeurs de référence pour les indicateurs de résultat et comprendre les besoins en 
matière de données dans de futures évaluations  

 

ORGANISME RESPONSABLE Autorité de Gestion 
 

CARACTERE 
     

 X OBLIGATOIRE  OPTIONNEL 
     

 

CADRE TERRITORIAL Espace de coopération 
 

PERIODE 5ΩEVALUATION 2014 
 

QUESTIONS 
DΩEVALUATION 

THEMATIQUE QUESTIONS 

Stratégie 

Comment le PO contribue-t-il à la Stratégie Europe 2020 ? 

Possède-t-il une cohérence interne appropriée et une relation pertinente avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ? 

Dans quelle mesure le PO (OT et PI) est-il avec le CSC, ƭΩŀŎŎƻǊŘ dΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ et les 
recommandations spécifiques par pays ? ?? 

Comment la productivité attendue contribuera-t-ŜƭƭŜ Ł ƭΨƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
? 

Financière 
Existe-il ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊces budgétaires par 
objectifs du programme ? 

Système 
dΩindicateurs, 
suivi et 
évaluation 

Les indicateurs proposés sont-ils clairs et pertinents ?  

Les objectifs et jalons prévus au regard du soutien sont-ils réalistes ?   

Les procédures de suivi et de collecte des données sont-elles appropriées à la 
réalisation des évaluations ? 

Mécanismes 
dΩexécution 

Quelles ont été les formes de soutien proposées et quels arguments peuvent 
justifier leur choix ? 

Les ressources humaines et la capacité administrative peuvent-elles être jugées 
appropriées à la gestion du PO ?  

A-t-on prévu les mesures pertinentes pour la réduction de la charge 
administrative des bénéficiaires ? 

Principes 
horizontaux 

Existe-t-il des ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞgalité entre hommes 
et femmes, la prévention de tout type de discrimination et la promotion du 
développement durable ? 

 

SOURCES 
DΩINFORMATION 

SOURCE DONNEES DISPONIBLES  

Examen de la littérature Évolution du contexte et programmation 

Instituts Nationaux de Statistiques et 
EUROSTAT 

Données du contexte et indicateurs de 
résultat 

Autres 

Groupes de travail Lignes dΩaction, besoins et résultats 

METHODOLOGIE 

Évaluation à caractère éminemment qualitatif. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 
correspond à la vérification des valeurs de référence pour les indicateurs de 
résultat, les jalons du cadre de performance et les objectifs Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2023. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de la consistance, cohérence interne et externe, principes et objectifs 
stratégiques horizontaux pourra revêtir un caractère comparatif et dΩidentification 
de la capacité à générer des synergies. 
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GESTION DE 
LΩEVALUATION 

CHRONOGRAMME 2014 

SYSTEME DE GESTION 

       

  Interne X Externe  Mixte 
       

BUDGET нмΦолл ϵ όƛƴŎƭǳt lΩEAE) 
 

MECANISMES DE DIFFUSION 

       

       

Comité de Suivi X  
       

Site Web du Programme X  
       

Forums et rencontres techniques   
       

Notes et Rapports de synthèse   
       

Autres : (Spécifier) Envoyé à la CE par SFC X  
       

 

CONCLUSIONS ET 
RECOMMANDATIONS 

 

 

 

 

REALISEE ET INCORPOREE AU PROGRAMME OPERATIONNEL APPROUVE PAR LA 
CE 

 

 
 

 


